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Axe du projet Actions potentielles Échéance État d’avancement

Évaluer 5.1 Évaluer la possibilité de consolider un accès public au lac pour des embarcations 
légères (canot, kayak).

5.2 Évaluer la possibilité de mettre en place le nettoyage obligatoire de toutes les 
embarcations de plaisance à l’entrée et la sortie du lac.

5.3 Évaluer le besoin d’un accès public municipal au lac pour les embarcations motorisées 
(desserte publique).

0-2 ans

0-2 ans

0-2 ans

Sensibiliser 5.4 Mettre en place un code d’éthique pour les embarcations à moteur.

5.5 Organiser une campagne de sensibilisation auprès des conducteurs d’embarcations à 
moteur sur les bonnes pratiques à employer (zone nautique, départ perpendiculaire à 
la rive, etc.).

0-2 ans

3-4 ans

Enjeu : Cohabitation des usages et différentes activités nautiques

Orientations : Maintenir un environnement agréable et sécuritaire.
Limiter les impacts de la navigation sur les berges.

Objectifs : Établir les bases de la bonne pratique des activités sur le plan d’eau.
Limiter la remise en suspension des sédiments lors d’épisode de navigation.



Partenaires et 
gouvernance pour 
la mise en œuvre 
du projet

5.6 Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs et les propriétaires visés dans le 
bassin versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées.

5.7 Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des objectifs aux citoyens.

5.8 Mesurer les retombées du projet en analysant et évaluant son impact sur la 
problématique initiale.

0-2 ans

Annuel

En continu
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